
APiCy-Pays de Gex   -   www.apicy.fr

MOTION*
de l’APiCy-Pays de Gex sur l’introduction 

d’une
indemnité kilométrique vélo

Pleinement  en  accord  avec  l’avis  du Coordinateur 
interministériel  pour  le  développement  de  l’usage  du 
vélo  –  exprimé  dans  son  rapport**  remis  au  gouvernement 
français en novembre 2013 –, l’APiCy-Pays de Gex estime que 
l’indemnité  kilométrique  vélo  –  à  hauteur  de  25  centimes 
d’euro  par  kilomètre  parcouru –  constitue  l’incitation 
financière la plus adaptée

 pour mettre le vélo sur un pied d’égalité avec les autres 
modes de déplacement (auto, tram, bateau, etc.) et

 afin de faire progresser sa part modale rapidement et de 
manière significative.

Ornex, le 7 février 2014
Motion introduite par Peter LOOSLI, vice-président de 
l’association

* adoptée à Ornex (Pays de Gex – Ain) lors de l’Assemblée générale de  
l’Association des piétons et cyclistes (APiCy) du Pays de Gex du 
vendredi 7 février 2014
** 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_IK_nov_2013.p
df
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